
 

 

Statuts de Hockey Wallonie Bruxelles 
Avenue du Centre Sportif 20, 1300 Wavre 

 
MODIFICATION DES STATUTS 
Observations liminaires : 

L'association sans but lucratif «Hockey Wallonie Bruxelles, ASBL » a e te  constitue e le 2 

juin 2012 et les statuts ont e te  publie s au Moniteur Belge le 12 juin 2012. 

Titre I : DENOMINATION, SIEGE, BUT & OBJET, DUREE 
 

Article 1 

L'association est de nomme e « Hockey Wallonie Bruxelles, ASBL». 

L'association rele ve de la Communaute  française au sens de l'article 127, § 2 de la 

Constitution. 

Le sie ge est e tabli en Re gion Wallonne. 

Toute modification de re gion du sie ge de l'association exige une de cision de l'Assemble e 

Ge ne rale des membres en accord avec le quorum de pre sences et la majorite  requise pour 

une modification des statuts. 

En cas de modification de la re gion du sie ge celui-ci doit e tre situe  en re gion de langue 

française ou en re gion bilingue de Bruxelles-Capitale. Le changement d'adresse devra e tre 

publie  aux annexes du Moniteur Belge dans le mois de la de cision. 

Toutes pie ces prescrites par le Code des Socie te s et Associations (ci-apre s CSA)  seront 

de pose es au greffe du tribunal de l’entreprise de l'arrondissement judiciaire concerne . 

Article 2 

Hockey Wallonie Bruxelles a pour but d'administrer, d'organiser, de favoriser et de 

contro ler le de veloppement et la pratique du hockey sur gazon et en salle en re gion de 

langue française et en re gion bilingue de Bruxelles-Capitale, sous tous ses aspects et ce a  

un niveau re cre atif, compe titif et de haut niveau. 

Elle a notamment comme but de contribuer par ses activite s a  l'e panouissement et au 

bien-e tre physique, psychique et social de ses membres et de contribuer au 

de veloppement de programmes de de tection, de perfectionnement et de suivi des sportifs 

qui pre sentent des potentialite s qui permettent d'augurer des re sultats significatifs a  

l'occasion des Jeux Olympiques d'e te  ou d'hiver, des Championnats du Monde, d'Europe 

ou de toutes autres compe titions de haut niveau. 

L’Objet de Hockey Wallonie Bruxelles est notamment : 



 

 

• d’organiser des compe titions pour ses clubs affilie s, tant pour Jeunes, que pour 

Seniors et Ve te rans, en re gion de langue française et en re gion bilingue de 

Bruxelles-Capitale ; 

• de stimuler la cre ation de nouveaux clubs de hockey en re gion de langue française 

et en re gion bilingue de Bruxelles-Capitale ; 

• de stimuler le de veloppement de nouvelles infrastructures de hockey en re gion de 

langue française et en re gion bilingue de Bruxelles-Capitale ; 

• de former re gulie rement les cadres ne cessaires ; 

• de stimuler le sport de haut niveau, avec une attention particulie re aux jeunes 

talents ; 

• de promouvoir pour tous un suivi me dical responsable ; 

• d’organiser des camps de hockey ; 

• de promouvoir le hockey dans les e coles. 

Hockey Wallonie Bruxelles de termine son propre programme d'activite s et dispose d'une 

comple te autonomie de gestion. 

Hockey Wallonie Bruxelles peut poser tous les actes qui directement ou indirectement 

contribuent a  cet objectif, en ce compris des actes commerciaux pour autant que ceux-ci 

soient en conformite  avec l'objectif de l'association et que les be ne fices de ces actes soient 

affecte s aux buts de Hockey Wallonie Bruxelles. 

Afin d'atteindre ces buts de façon optimale, Hockey Wallonie Bruxelles coope rera avec 

Hockey Vlaanderen. 

Cette collaboration sera coordonne e par la mise en place d'une coupole, a  savoir l'ASBL 

pre nomme e Association Royale Belge de Hockey. 

Hockey Wallonie Bruxelles veille a  ce que la coupole dont elle est partie composante soit 

organise e sur le plan des instances de de cision et de gestion d'un nombre e gal d'e lus issus 

des fe de rations communautaires. 

Article 3 

Hockey Wallonie Bruxelles est constitue e pour une dure e inde termine e. 

L’exercice social court du 1er janvier au 31 de cembre de chaque anne e.  

Article 4 

Le français est la langue officielle de Hockey Wallonie Bruxelles. 

Article 5 

L'Association est neutre et s'interdit toute discussion politique, confessionnelle ou 

philosophique. 



 

 

Titre II: LES ASSOCIES 
 

Article 6 

L'association est compose e de membres effectifs, de membres adhe rents et de clubs 

« proposant une activite  de hockey alternative ».  

Par membre effectif, l’on entend, les membres constituant l’Assemble e Ge ne rale et 

disposant du droit de vote.  

Par membre adhe rent, l’on entend le membre ne faisant pas partie de l’Assemble e 

Ge ne rale mais adhe rant, soutenant et be ne ficiant des activite s de l’association.  

Par «clubs proposant une activite  de hockey alternative», l’on entend les associations de 

droit ou de fait qui regroupent des membres adhe rents et qui proposent des activite s 

proches du hockey outdoor ou indoor en dehors des championnats propose s par Hockey 

Wallonie Bruxelles et Royal Belgian Hockey Association comme par exemple du urban 

hockey, du street hockey,… Ces membres font partie de l’Assemble e Ge ne rale mais 

disposent d’un droit de vote plus limite  que les membres effectifs. 

Le nombre des membres effectifs est illimite . Il ne peut toutefois e tre infe rieur a  six. 

Les membres fondateurs comparants au pre sent acte sont les premiers membres effectifs. 

Tous les clubs de hockey indoor ou outdoor disposant de la personnalite  juridique et dont 

le sie ge et les activite s sont situe es dans les provinces du Brabant Wallon, du Hainaut, de 

Lie ge, du Luxembourg, de Namur ou en re gion Bilingue de Bruxelles-Capitale peuvent 

s'affilier a  Hockey Wallonie Bruxelles en tant que membres effectifs. A cet effet ils 

adresseront une demande e crite au secre tariat de Hockey Wallonie Bruxelles, a  l'attention 

de l’Organe d'Administration. Ils y joindront une copie de leurs statuts, la composition de 

leur Comite  qui comportera au moins un pre sident et un secre taire, tous deux affilie s pour 

son compte, la de claration qu’ils admettent, en entier, les Statuts, ROI et Re glements de la 

Hockey Wallonie Bruxelles ainsi qu'une liste de leurs membres (joueurs et non-joueurs) 

qu'ils souhaitent affilier comme membres adhe rents a  Hockey Wallonie Bruxelles.   

Tous les clubs de hockey proposant une activite  de hockey alternative disposant de la 

personnalite  juridique ou e tant constitue s en association de fait et dont le sie ge et les 

activite s sont situe s dans les provinces du Brabant Wallon, du Hainaut, de Lie ge, du 

Luxembourg, de Namur ou en re gion Bilingue de Bruxelles-Capitale peuvent s'affilier a  

Hockey Wallonie Bruxelles en tant que clubs proposant une activite  de hockey alternative. 

A cet effet ils adresseront une demande e crite au secre tariat de Hockey Wallonie 

Bruxelles, a  l'attention de l’Organe d'Administration. Ils y joindront une copie de leurs 

statuts s’ils disposent de la personnalite  juridique, la composition de leur Comite  qui 

comportera au moins un pre sident et un secre taire, tous deux affilie s pour son compte, la 

de claration qu’ils admettent, en entier, les Statuts, ROI et Re glements de Hockey Wallonie 



 

 

Bruxelles ainsi qu'une liste de leurs membres qu'ils souhaitent affilier comme membres 

adhe rents a  Hockey Wallonie Bruxelles. 

L’Organe d’Administration peut affilier un club e tabli dans une autre re gion que celle 

spe cifie e aux paragraphes pre ce dents en lui permettant de participer a  l'ensemble des 

compe titions organise es par Hockey Wallonie Bruxelles. Ce Club ne sera pas conside re  

comme un membre effectif de Hockey Wallonie Bruxelles. 

Les clubs qui de sirent s'affilier a  Hockey Wallonie Bruxelles doivent e tre ge re s par un 

comite  e lu par leurs membres en ordre d'affiliation ou par leurs repre sentants le gaux. Un 

des membres du comite  au moins est un(e) sportif (ve) ou son repre sentant le gal, actif 

(ve) au sein du club. 

Ces clubs ne peuvent s'affilier a  une autre fe de ration sportive ge rant une me me discipline 

sportive ou une discipline sportive similaire. 

Les membres effectifs doivent obligatoirement disposer de la personnalite  juridique. Les 

membres effectifs ne disposant pas ou plus de cette personnalite  juridique perdront de 

facto la qualite  de membres effectifs a  Hockey Wallonie Bruxelles.  

Les membres effectifs et les clubs « proposant une activite  de hockey alternative » sont 

valablement repre sente s par leur pre sident, secre taire ou tout autre personne disposant 

d'un mandat spe cial. 

Article 7 

Les membres effectifs et les clubs « proposant une activite  de hockey alternative » sont 

admis sur de cision de l’Organe d'Administration. L’Organe d'Administration de cide seul de 

l'acceptation ou du refus de toute demande d'adhe sion, et ce dans les deux mois apre s que 

lui soit parvenue la demande d'adhe sion. Il en informe le demandeur par e crit mais sa 

de cision ne doit pas e tre motive e. 

Tout membre effectif ou tout club « proposant une activite  de hockey alternative » est libre 

de quitter l'association moyennant l'envoi d'une lettre recommande e a  l’Organe 

d'Administration. 

L'exclusion d'un membre effectif ou d’un club « proposant une activite  de hockey 

alternative » ne peut e tre prononce e que par l'Assemble e Ge ne rale en pre sence de 

minimum deux tiers des membres effectifs et des clubs « proposant une activite  de hockey 

alternative » statuant a  la majorite  des deux tiers des voix apre s que le membre concerne  

ait eu l'occasion de faire valoir ses observations. 

Dans l'attente d'une de cision concernant l'exclusion d'un membre, l’Organe 

d'Administration peut suspendre l’affiliation du membre: 

• qui, d'une manie re grave, enfreint les obligations impose es aux membres dans les 

pre sents statuts ; 



 

 

• qui, apre s mise en demeure e crite par l’Organe d'Administration, ne s'est pas 

acquitte  ende ans les 15 jours de la re ception de celle-ci, de ses obligations 

financie res et/ou administratives vis-a -vis de l'association. 

La suspension sera communique e par lettre recommande e au membre concerne . Elle est 

d'une dure e maximale de douze semaines, ende ans lesquelles une Assemble e Ge ne rale 

doit se re unir pour de cider d'une exclusion. 

Concernant respectivement la suspension et l'exclusion, l’Organe d'Administration et 

l'Assemble e Ge ne rale de cident de façon souveraine. 

La qualite  de membre prend fin pour les membres individuels a  leur de ce s, et pour les 

personnes morales suite a  leur dissolution, leur faillite, une fusion ou une scission. 

Les membres de missionnaires, exclus ou sortants n'ont aucun droit sur le fonds social. Ils 

ne peuvent re clamer aucun compte, faire apposer des scelle s ou reque rir inventaire. Ils ne 

peuvent re clamer le remboursement des cotisations qu’ils ont de ja  verse es et restent tenu 

au paiement des sommes qui e taient devenues exigibles avant leur de mission ou 

exclusion. 

L’Organe d'Administration a l'obligation de tenir a  jour une liste des membres. Toute 

modification doit y e tre consigne e dans les 8 jours. 

Article 8 

Si deux ou plusieurs membres effectifs fusionnent pour ne former qu’un seul membre 

effectif, ce dernier ne pourra aligner qu’une seule e quipe en Belgian League en Dames et 

Messieurs dans l’une des divisions dans laquelle les membres effectifs e voluaient avant la 

fusion, a  la fin des compe titions pre ce dentes, apre s promotion et rele gation. Leurs e quipes 

Open League et Fun League, restent classe es dans la division dans laquelle elles e voluaient 

a  la fin des compe titions pre ce dentes, apre s promotion et rele gation tout en respectant 

les prescrits du Re glement Sportif. 

Article 9 

L’Organe d'Administration peut imposer une cotisation annuelle aux membres effectifs et 

aux clubs « proposant une activite  de hockey alternative »  au prorata de leurs affilie s 

individuels accepte s comme membres adhe rents, qui ne peut pas de passer 100 euros par 

membre adhe rent, montant indexe  au 1er mai de chaque anne e, l'indice de de part e tant 

l'indice sante  du mois d'avril 2012. 

Le montant de cette cotisation est approuve  annuellement par l'Assemble e Ge ne rale de 

Hockey Wallonie Bruxelles et ne peut e tre infe rieure a  10 euros. 



 

 

Article 10 

Par leur adhe sion, les membres adhe rent aux pre sents statuts ainsi qu'au re glement 

d'ordre inte rieur. Ils sont tenus par toutes les de cisions prises par les organes de 

l'association. 

Ils sont tenus a  s'abstenir de tout acte pouvant porter pre judice aux inte re ts de 

l'association ou de ses organes. 

Les membres effectifs et adhe rents ne peuvent e tre individuellement tenus pour 

responsables des dettes ou engagements de l'association. 

Titre III : DECLARATION DE CONFORMITE 

Article 11 

Hockey Wallonie Bruxelles de clare explicitement se conformer aux conditions ge ne rales 

de reconnaissance et de subsidiation d'une Ligue sportive comme indique  au de cret du 3 

mai 2019 portant sur le mouvement sportif organise  en Communaute  française ou par 

tout de cret remplaçant ou comple tant le dit de cret. 

  



 

 

TITRE IV : L'ASSEMBLEE GENERALE 

Article 12 

L'Assemble e Ge ne rale est compose e de tous les membres effectifs et des clubs « proposant 

une activite  de hockey alternative ». Chaque membre a le droit de se faire repre senter a  

l'Assemble e Ge ne rale. 

Les Assemble es Ge ne rales sont publiques, mais seuls les repre sentants officiels des 

membres effectifs, des clubs « proposant une activite  de hockey alternative » et Hockey 

Wallonie Bruxelles, ainsi que les pre sidents d'honneur de Hockey Wallonie Bruxelles, et le 

pre sident de l'Association Royale Belge de Hockey peuvent exiger d’y prendre la parole. 

Seuls les membres effectifs et les clubs « proposant une activite  de hockey alternative »  

peuvent participer au vote. A l'exception de son pre sident ou de son secre taire, le 

repre sentant d'un membre doit e tre porteur d'une procuration e crite. Les membres 

peuvent se faire repre senter aux Assemble es Ge ne rales par d'autres membres. Aucun 

mandataire ne peut repre senter plus de deux membres (son club y compris). 

Pour be ne ficier du droit de vote, tout membre doit avoir re gle  toutes sommes e chues a  la 

Hockey Wallonie Bruxelles et a  la Royal Belgian Hockey Association . 

Article 13 

L'Assemble e Ge ne rale est le pouvoir souverain de l'association. Elle posse de les pouvoirs 

les plus e tendus et en particulier ceux qui lui sont expresse ment confe re s par la loi, les 

pre sents statuts ou le re glement d'ordre inte rieur. 

Seule l'Assemble e Ge ne rale a le droit : 

• d'approuver et modifier les statuts, 

• de nommer et re voquer les administrateurs ainsi que le pre sident, 

• de nommer et re voquer les re viseurs aux comptes, ainsi que de cider de leurs 

e moluments e ventuels, 

• d'approuver les comptes annuels et budgets, 

• d'octroyer de charge aux administrateurs et aux re viseurs aux comptes, 

• d'exclure un membre effectif ou adhe rent, 

• d'approuver le re glement d'ordre inte rieur et ses modifications, 

• de prononcer la dissolution volontaire de l'association, et nommer les liquidateurs, 

• de transformer l'association en AISBL ou en socie te  coope rative agre e e.  
 

Article 14 

Une Assemble e Ge ne rale annuelle Ordinaire a lieu chaque anne e dans le courant du mois 

de juin. 



 

 

Toutefois, l'objet de l'approbation des budgets et des comptes de l'exercice e coule , 

clo ture s au 31 de cembre de l'anne e pre ce dente, sera re serve  a  une Assemble e Ge ne rale 

Extraordinaire qui se tiendra obligatoirement au plus tard dans le courant du mois de 

mars. 

Une Assemble e Ge ne rale Extraordinaire peut e tre re unie a  tout moment par de cision de 

l’Organe d'Administration, soit a  la demande de celui-ci, soit a  la demande d'1/5 des 

membres effectifs et/ou des clubs « proposant une activite  de hockey alternative » 

adresse e a  l’Organe d'Administration. Dans ce dernier cas l'Assemble e Ge ne rale se tiendra 

ende ans les trente jours suivant la demande. 

L'Assemble e Ge ne rale est convoque e par l’Organe d'Administration par lettre ordinaire, 

par courriel ou encore via le site web de l'association au moins trente jours avant la date 

de l'assemble e. Elle mentionne lieu, date et heure de l'Assemble e Ge ne rale. 

La convocation contient e galement l'ordre du jour fixe  par le l’Organe d'Administration. 

L'agenda de l'Assemble e Ge ne rale est publie  e galement au moins 21 jours avant 

l'Assemble e Ge ne rale sur le site web de l'ASBL. 

Toute proposition signe e par au moins 1/20e me des membres effectifs et/ou clubs 

« proposant une activite  de hockey alternative » et adresse e a  l’Organe d’Administration 

au moins 20 jours avant la date de l'assemble e, doit e tre porte e a  l'ordre du jour. Les 

propositions de modifications aux statuts signe e par au moins 1/20e me des membres 

effectifs et/ou clubs « proposant une activite  de hockey alternative » doivent e tre 

adresse es a  l’Organe d'Administration au moins 60 jours avant l'Assemble e Ge ne rale. 

L'Assemble e Ge ne rale est pre side e par le pre sident de l’Organe d'Administration, en son 

absence par le vice-pre sident, et en l'absence des deux susnomme s par le plus a ge  des 

administrateurs. 

L'assemble e ne peut de libe rer valablement que sur les points de l'ordre du jour. 

Exceptionnellement, un point non inscrit a  l'ordre du jour peut e tre de libe re  a  condition 

que la moitie  des membres effectifs soient pre sents ou repre sente s a  l'Assemble e Ge ne rale 

et qu'ils acceptent a  l'unanimite  d'inscrire ce point a  l'ordre du jour. 

Toute proposition de modification des statuts de Hockey Wallonie Bruxelles, de son ROI 

ou de ses Re glements est transmise par le Directeur Ge ne ral de Hockey Wallonie Bruxelles 

au CEO de la Royal belgian Hockey Association et au Directeur Ge ne ral de Hockey 

Vlaanderen en vue d'une coordination et d'une harmonisation e ventuelle des statuts, ROI 

et Re glements de Hockey Wallonie Bruxelles, de la Royal belgian Hockey Association et de 

Hockey Vlaanderen.  

Article 15 

Chaque membre effectif dispose a  l’Assemble e Ge ne rale d’une voix augmente e d’une voix 

supple mentaire (avec un maximum de cinq voix au total) pour : 



 

 

• Le membre effectif alignant au moins une e quipe en compe tition de hockey sur 

gazon nationale ou re gionale ;  

• Le membre effectif ayant au moins 350 membres au 1er janvier pre ce dent 

l’Assemble e Ge ne rale ; 

• Le membre effectif ayant au moins 700 membres au 1er janvier pre ce dent 

l’Assemble e Ge ne rale ; 

• Le membre effectif ayant au moins 1000 membres au 1er janvier pre ce dent 

l’Assemble e Ge ne rale. 

Chaque club proposant une activite  de hockey alternative dispose d’une seule et unique 

voix a  l’Assemble e Ge ne rale. 

Article 16 

L'Assemble e Ge ne rale ne peut valablement de libe rer sur les modifications aux statuts, 

l'exclusion de membres effectifs et/ou des clubs proposant une activite  de hockey 

alternative ou sur la dissolution de l'association que conforme ment aux prescrits du CSA.  

L’Assemble e Ge ne rale ne peut de libe rer que si au minimum la moitie  de l’ensemble des 

membres effectifs et des clubs proposant une activite  de hockey alternative sont pre sents 

ou repre sente s. Quand ce quorum n’est pas atteint, une deuxie me Assemble e Ge ne rale 

peut e tre convoque e qui pourra de libe rer quel que soit le nombre de membres pre sents.  

Article 17 

Les re solutions sont prises a  la majorite  absolue des voix des membres effectifs et des 

clubs proposant une activite  de hockey alternative pre sents et repre sente s, sauf dans les 

cas ou  il en a e te  de cide  autrement dans la loi ou les pre sents statuts. 

L'approbation du re glement d'ordre inte rieur, ainsi que toute modification ulte rieure de 

celui-ci ne cessite une majorite  d'au moins 2/3 des voix des membres effectifs et des clubs 

proposant une activite  de hockey alternative pre sents et repre sente s. 

Il y aura vote secret pour toutes les questions de personnes. 

Les abstentions, les votes blancs et nuls ne sont pas pris en compte dans le calcul de la 

majorite .  

Article 18 

Les proce s-verbaux des Assemble es Ge ne rales sont signe s par le pre sident et tous les 

administrateurs qui le souhaitent, et conserve s dans un registre tenu au sie ge de 

l'association ou  les inte resse s, qu'ils soient membres ou non de l'association, peuvent en 

prendre connaissance. 

Ils sont publie s sur le site web de l'ASBL dans les 2 mois suivant l'Assemble e Ge ne rale afin 

que tous les membres puissent en prendre connaissance. 



 

 

Titre V : L’ORGANE D’ADMINISTRATION  

 

Article 19 

L'association est ge re e par un Organe d'Administration compose  d'un pre sident et de 

minimum huit a  maximum dix membres devant e tre affilie s au sein d’un membre effectif. 

Par exception, parmi les membres de l’Organe d’Administration maximum deux (2) 

administrateurs peuvent e tre des administrateurs externes. Par administrateur externe, il 

faut entendre l’administrateur:  

• n’e tant pas affilie  au sein d’un membre effectif et ; 

• n’occupant pas une autre fonction au sein de l’ASBL (fonction dans un Comite  ou 

une Commission sauf si elle de coule de la fonction d’administrateur) et 

• ne ge ne rant pas de revenus a  partir du hockey ou ne poursuivant pas des inte re ts 

commerciaux (par exemple en tant que sponsor, fournisseur,...) lie s au hockey. 

L’Organe d'Administration de signe en son sein un vice-pre sident. 

Un des administrateurs au moins doit e tre un(e) sportif (ve) actif (ve) au sein de 

l'association. L’Organe d’Administration doit e tre compose  de minimum 30% 

d’administrateurs du genre le moins repre sente .  

Le pre sident de Hockey Wallonie Bruxelles ne peut pas cumuler les postes de pre sident 

d’un membre effectif et de Pre sident de l’Association. 

En sus des administrateurs e lus par les membres effectifs, l’Organe d’Administration est 

autorise  a  coopter un ou des administrateur(s) coopte (s) qui n’aura/n’auront pas de droit 

de vote et ce pour autant que cette cooptation fasse l'objet d'une ratification a  la plus 

prochaine Assemble e Ge ne rale. Par administrateur coopte , il faut entendre une personne 

n’e tant pas obligatoire membre d’un membre effectif et n’exerçant pas de mandat officiel 

(administrateur) aupre s d’un membre effectif. L’administrateur coopte  sera coopte  pour 

un mandat s’e teignant en me me temps que le mandat du pre sident par lequel il a e te  

coopte . 

L’Organe d'Administration nomme soit parmi ses membres soit en-dehors de ceux-ci, un 

Directeur Ge ne ral et un Tre sorier qui peuvent ou non e tre re mune re s. Le Directeur 

Ge ne ral nomme  par l’Organe d’Administration ne peut en aucun cas e tre le Pre sident de 

l’Organe d’Administration. En outre, le Directeur Ge ne ral de Hockey Wallonie Bruxelles ne 

peut pas e tre administrateur d’un membre effectif.  

Au cas ou  le Directeur Ge ne ral nomme  par l’Organe d'Administration n'est pas lui-me me 

administrateur, il assistera de droit aux re unions de l’Organe d'Administration avec voix 

consultative mais sans droit de vote. 



 

 

Les administrateurs agissent en colle ge et exercent leur mandat a  titre gratuit, sauf si une 

re mune ration leur est accorde e en tant que Directeur Ge ne ral ou Tre sorier. 

Le Pre sident et les membres de l’Organe d'Administration sont e lus pour un mandat de 4 

ans, qui prend fin a  l'issue de la 4e me Assemble e Ge ne rale annuelle suivant celle au cours 

de laquelle ils ont e te  e lus. Ils sont re e ligibles. 

Un administrateur ne peut exercer plus de trois (3) mandats. 

Le nombre de mandats en tant que pre sident est limite  a  deux (2) mandats de quatre (4) 

ans maximum sans conside ration des mandats effectue s en tant qu’administrateur. 

Les mandats d'administrateur prennent fin e galement pour cause de de ce s, de mission ou 

re vocation. 

Tout administrateur peut e tre re voque  a  tout moment par l'Assemble e Ge ne rale a  la 

majorite  absolue des voix pre sentes ou repre sente es. 

En cas de de mission, de re vocation ou de de ce s du pre sident, la fonction sera assume e, 

jusqu’a  la prochaine Assemble e Ge ne rale, par le vice-pre sident. Lors de l’Assemble e 

Ge ne rale qui suit, un nouveau pre sident sera e lu pour un mandat de quatre (4) ans.  

En cas de de mission, de re vocation ou de de ce s d'un administrateur autre que le pre sident, 

et dans le cas ou  le nombre d’administrateur minimum n’est pas atteint, un nouvel 

administrateur sera e lu lors de Assemble e Ge ne rale qui suit, pour un mandat de quatre 

(4) ans. 

 

Il ne peut pas y avoir a  l’Organe d'Administration deux administrateurs provenant du 

me me membre effectif. Lorsque deux administrateurs du me me membre effectif 

obtiennent une majorite  absolue suite aux votes de membres pre sents ou repre sente s, 

seul le candidat ayant obtenu le plus de voix sera nomme  par l’Assemble e Ge ne rale en tant 

qu’administrateur.  

Article 20 

Le pre sident et les administrateurs sont nomme s par l'Assemble e Ge ne rale. 

Les candidats a  la pre sidence ou a  un poste d'administrateur doivent obtenir la majorite  

absolue des voix pour e tre e lus. 

Seront e lus comme administrateur, les personnes obtenant le nombre le plus e leve  de voix 

et ayant au minimum la majorite  absolue. 

Si moins de huit personnes obtiennent la majorite  absolue, seront e lues les huit personnes 

ayant obtenu le plus de voix. Chaque membre effectif peut voter en faveur d'autant de 

candidats qu'il y a de postes a  pourvoir. 



 

 

Chaque membre effectif et chaque club proposant une activite  de hockey alternative peut 

voter en faveur d'autant de candidats qu'il y a de postes a  pourvoir. 

Article 21 

L’Organe d'Administration est convoque  par le Pre sident ou le Directeur Ge ne ral, ou 

e ventuellement par trois (3) administrateurs. 

La convocation aupre s de l’Organe d'Administration est envoye e par lettre ordinaire ou 

courriel au moins cinq jours ouvrables avant la date fixe e pour la re union. Ce de lai peut 

e tre raccourci en cas d'extre me urgence, laquelle doit ensuite e tre du ment motive e dans 

le proce s-verbal de la re union concerne e. 

La convocation contient l'ordre du jour, avec si possible en annexe toutes pie ces 

permettant aux administrateurs de participer a  la re union en connaissance de cause. 

L’Organe d'Administration ne de libe re que sur les points repris a  l'ordre du jour. 

Exceptionnellement, un point non inscrit a  l'ordre du jour peut e tre de battu si tous les 

administrateurs sont pre sents ou repre sente s et marquent unanimement leur accord. 

La re union a lieu au sie ge social ou a  tout autre lieu mentionne  dans la convocation. 

Les administrateurs peuvent se faire repre senter par un autre administrateur porteur 

d'une procuration e crite du ment signe e. Un administrateur ne peut e tre porteur que d'une 

seule procuration. 

En l'absence du pre sident, la re union de l’Organe d'Administration est pre side e par le vice-

pre sident, ou en cas d'absence de ce dernier par le plus a ge  des administrateurs. 

L’Organe d'Administration ne peut de libe rer et de cider valablement que si au moins la 

majorite  des administrateurs sont pre sents. Si ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle 

re union peut e tre convoque e, au plus to t 3 jours plus tard, avec le me me ordre du jour, qui 

pourra alors de libe rer et de cider valablement pour autant qu'au moins 3 administrateurs 

soient pre sents ou repre sente s. 

Les de cisions du l’Organe d’Administration sont prises a  la majorite  simple des voix des 

administrateurs pre sents et repre sente s. Les abstentions, les votes blancs et nuls ne sont 

pas pris en compte dans le calcul de la majorite .  

En cas de partage de voix, celle du pre sident ou de l'administrateur qui le remplace est 

pre ponde rante. 

Un proce s-verbal de chaque re union sera re dige , et conserve  dans un registre ad hoc, 

apre s avoir e te  signe  par le pre sident (ou son remplaçant) et le Directeur Ge ne ral (ou le 

rapporteur). Les extraits et tout autre acte sont valablement signe s par le pre sident ou le 

Directeur Ge ne ral. 

Dans des cas exceptionnels, lorsque l'urgence et les inte re ts de Hockey Wallonie Bruxelles 

l'exigent, les de cisions de l’Organe d'Administration peuvent e tre prises par accord e crit 



 

 

unanime des administrateurs. Il faut pour cela que les administrateurs se soient 

pre alablement mis d'accord unanimement pour proce der de cette façon. Une telle 

de cision par accord e crit pre suppose de toute façon qu'il y a eu de libe ration par courriel 

ou confe rence vide o ou te le phonique. 

Tout administrateur qui a un inte re t oppose  a  celui de l'association sur un point de l'ordre 

du jour doit en avertir les autres administrateurs avant qu'il ne soit de libe re  sur ce point 

et ne peut ensuite participer ni aux de bats ni au vote sur ledit point de l'ordre du jour. 

 
Article 22 
 

L’Organe d'Administration a dans sa compe tence tous les actes relevant de 

l'administration sociale, dans le sens le plus large, sauf ceux qui sont expresse ment 

re serve s a  l'Assemble e Ge ne rale par la loi ou les pre sents statuts. Dans cet ordre d'ide es, 

il peut notamment faire et recevoir tous de po ts, acque rir, e changer ou alie ner ainsi que 

prendre et ce der a  bail, me me pour plus de neuf ans, tous biens meubles ou immeubles, 

accepter et recevoir tous subsides et subventions, prive s ou officiels, accepter et recevoir 

tous legs et donations, consentir et conclure tous contrats, marche s et entreprises, 

contracter tous emprunts, avec ou sans garantie, consentir et accepter tous 

cautionnements et subrogations, hypothe quer les immeubles sociaux, contracter et 

effectuer tous pre ts et avances, renoncer a  tous droits obligationnels ou re els, ainsi qu'a  

toutes garanties, re elles ou personnelles, donner main leve e, avant ou apre s paiement de 

toutes inscriptions privile gie es, ou hypothe caires, transcriptions ou saisies, ou autres 

empe chements, plaider, tant en demandant qu'en de fendant, devant toutes juridictions et 

exe cuter ou faire exe cuter tous jugements, transiger, compromettre. 

Pour tous les actes autres que ceux qui re fe rent a  la gestion journalie re ou a  une de le gation 

spe ciale, il faudra, pour que l'association soit valablement repre sente e vis-a -vis des tiers, 

des signatures conjointes de deux administrateurs, une des signatures devant e tre celle 

du Pre sident ou du Vice-pre sident. Sauf en cas de vente totale ou partielle d'un bien 

mobilier ou immobilier, partie ou patrimoine de Hockey Wallonie Bruxelles, ces deux 

administrateurs n'auront a  justifier d'aucune de libe ration de l’Organe d’Administration, 

autorisation ou pouvoir spe cial vis-a -vis des tiers. 

Sans pre judice des compe tences de l’Organe d'Administration, la gestion journalie re et 

financie re de Hockey Wallonie Bruxelles est exerce e par le Directeur Ge ne ral nomme  par 

l’Organe d'Administration. 

La fonction de Directeur Ge ne ral peut e tre re mune re e et faire l'objet d'un contrat 

d'emploi. 



 

 

Le Directeur Ge ne ral ge re les affaires journalie res dans les limites d'une de le gation de 

pouvoirs accorde e par l’Organe d'Administration, et est compe tent pour exe cuter les 

de cisions dudit Organe d'Administration. 

La gestion journalie re comprend aussi bien les actes et les de cisions qui n'exce dent pas 

les besoins de la vie quotidienne de Hockey Wallonie Bruxelles que les actes et les 

de cisions qui, soit en raison de l'inte re t mineur qu’ils repre sentent, soit en raison de leur 

caracte re urgent, ne justifient pas l'intervention de l'Organe d'Administration. 

 

Article 23 
 

L’Assemble e Ge ne rale instaure un re glement d'ordre inte rieur. Ce re glement, ainsi que 

toute modification ulte rieure de celui-ci, ne cessite l'approbation de l'Assemble e Ge ne rale, 

statuant a  une majorite  d'au moins 2/3 des voix. Hockey Wallonie Bruxelles dispose d’un 

ROI dont la version applicable est celle arre te e au 15 juin 2024.  

TITRE VI : DIVERS 
Applicables a  tous les membres effectifs et adhe rents ainsi que tous les club proposant 

une activite  de hockey alternative. 

Article 24 

Conforme ment aux dispositions du de cret du 3 mai 2019 portant sur le mouvement 

sportif organise  en Communaute  française, Hockey Wallonie Bruxelles: 

1° transfert 

garantit aux membres la possibilite  d’e tre transfe re s, a  leur demande, au sein de Hockey 

Wallonie Bruxelles vers un autre membre effectif de Hockey Wallonie Bruxelles et ce, 

conforme ment aux dispositions du ROI. Ce passage d’un membre effectif vers un autre 

membre effectif est libre de toute indemnite  de transfert.  

Tout membre adhe rent de moins de 12 ans peut e tre transfe re  a  sa demande, sans 

condition, a  l'issue de la pe riode de transfert, a  un autre club sans que le club ce dant y 

fasse obstacle.  

2°assurances 

souscrit une police d’assurance couvrant les membres effectifs et les membres adhe rents 

en matie re de responsabilite  civile et de re paration de dommages corporels. 

3° re glement disciplinaire 



 

 

inte gre un re glement disciplinaire dans le re glement d’ordre inte rieur de Hockey Wallonie 

Bruxelles qui garantit notamment a  tous ses membres, l’exercice de leur droit de de fense 

et l’information pre alable des sanctions qui sont inscrites dans le re glement disciplinaire 

et qui sont l’avertissement, le bla me, l’amende, la suspension, la radiation. 

Le membre adhe rent qui manque, soit intentionnellement, soit par imprudence ou 

ne gligence a  ses obligations, est passible, suivant la gravite  des faits reproche s, des 

mesures disciplinaires reprises supra. 

De plus, paralle lement a  ces mesures disciplinaires frappant le membre adhe rent en 

cause, le membre effectif auquel ce membre adhe rent appartient peut, toujours suivant la 

gravite  des cas, encourir les sanctions pre vues dans le re glement d'ordre inte rieur. 

Ces mesures, les re gles de proce dure et les modalite s de recours sont inscrites dans le 

re glement d’ordre inte rieur; 

4° recours devant les tribunaux 

interdit toute sanction ou exclusion en cas de recours devant les Cours et les Tribunaux, 

d’un membre effectif ou adhe rent ou d’un club proposant une activite  de hockey 

alternative s’il respecte la proce dure pre vue par le ROI. 

Le droit des membres adhe rents et effectifs d'ester en justice ne peut e tre interdit ou 

limite .  

Cependant, le membre qui veut exercer une action en justice doit, au pre alable, 

impe rativement avoir e puise  toutes les voies de recours internes, pre vues au sein de 

Hockey Wallonie Bruxelles. 

5° lutte contre le dopage 

Interdit la pratique du dopage et se soumet aux dispositions du de cret du 14 juillet 2021 

relatif a  la lutte contre le dopage et a  sa pre vention.  

Hockey Wallonie Bruxelles diffuse aupre s des sportifs, du personnel d'encadrement et des 

e quipes qui lui sont affilie s, les principes et les obligations de coulant du de cret du 14 

juillet 2021 relatif a  la lutte contre le dopage et a  sa pre vention, de ses arre te s 

d'application et du Code AMA afin d'en encourager le respect et, plus globalement, afin de 

promouvoir les valeurs et les objectifs du sport propre et sans dopage.  

Hockey Wallonie Bruxelles, a  tout le moins, renvoie ses membres vers le site internet de 

l’ONAD Communaute  française, ainsi qu’au de cret du 14 juillet 2021 pre cite  et a  ses 

arre te s d’application, et pre cise que ceux-ci leur sont applicables et qu’ils sont 

susceptibles, de s lors, de participer au programme vise  a  l’article 2, aline a 1er du de cret, 

et/ou de faire l’objet d’un contro le antidopage pour ce qui concerne les membres sportifs.  



 

 

Hockey Wallonie Bruxelles communique aux responsables de ses clubs, de s chaque mise 

a  jour, la liste des substances et me thodes interdites en vertu de la le gislation en vigueur 

en Communaute  française.  

L’Assemble e ge ne rale autorise l’Organe d’administration de Hockey Wallonie Bruxelles a  

adapter le pre sent chapitre en fonction des modifications impose es par l’AMA, la 

Communaute  française dans le domaine du dopage. L’Organe d’administration de Hockey 

Wallonie Bruxelles soumet a  la plus prochaine Assemble e ge ne rale les textes modifie s 

6° Se curite  

s’engage a  prendre les mesures approprie es pour assurer la se curite  de ses membres, des 

accompagnateurs, des spectateurs ou de tout autre participant aux activite s qu’elle 

organise. Ces mesures concernent tant les e quipements utilise s que les conditions 

mate rielles et sportives d’organisation. 

s’engage a  ce que ses membres effectifs ne pratiquent leurs activite s sportives que dans 

des infrastructures sportives e quipe es d’un DEA et de veiller a  l’information et a  la 

formation re gulie re a  l’usage d’un DEA, ainsi qu’a  la participation de membres effectifs 

et/ou de leur organisation, a  cette formation, dans des conditions fixe es par le 

Gouvernement. 

En matie re d’encadrement, Hockey Wallonie Bruxelles respecte, lors des activite s dont elle 

est le pouvoir organisateur, les normes minimales fixe es, le cas e che ant, conforme ment a  

l’art.38 du de cret du 08 de cembre 2006. 

7° Pre vention des risques pour la sante  dans le sport 

informe ses membres effectifs des dispositions et des obligations de coulant du de cret du 

3 avril 2014 relatif a  la pre vention des risques pour la sante  dans le sport et de ses arre te s 

d’exe cution et les inte gre dans son re glement disciplinaire. 

Hockey Wallonie Bruxelles respecte et exige le respect, par ses cercles affilie s, des 

obligations leur incombant et de coulant du de cret du 3 avril 2014 relatif a  la pre vention 

des risques pour la sante  dans le sport et de ses arre te s d’exe cution. 

9° code d’e thique sportive 

s’engage a  se soumettre au code d’e thique sportive applicable en Communaute  française 

et a  en publier le contenu dans ses organes officiels et son Re glement d’ordre inte rieur 

avec obligation pour ses membres de le respecter. Le ROI fera e galement re fe rence au 

De cret du 20 mars 2014 de la Communaute  française. 



 

 

Hockey Wallonie Bruxelles de signe une personne relais ou une structure en charge des 

questions relatives a  la tole rance, au respect, a  l’e thique et a  l’esprit sportif. 

10° informations et obligations des membres effectifs 

veille a  informer, au minimum une fois par an ses membres effectifs des dispositions 

applicables en son sein, en vertu de ses statuts ou de son R.O.I., dans les matie res suivantes 

: 

• les assurances ; 

• la lutte contre le dopage et la pre servation de la sante  dans la pratique sportive ; 

• les re gles a  respecter en ce qui concerne la se curite  des sportifs ; 

• les obligations fe de rales en matie re d’encadrement technique ; 

• les transferts ; 

• le code disciplinaire et la proce dure disciplinaire en vigueur ; 

• les dispositions en ce qui concerne l’e thique sportive. 

A cet effet, les membres effectifs et les clubs proposent une activite  de hockey alternative 

tiennent a  la disposition de leurs membres ainsi que, le cas e che ant, a  la disposition des 

repre sentants le gaux de ceux-ci, une copie des statuts, re glements et contrats 

d'assurances de Hockey Wallonie Bruxelles ou du club auquel ils sont affilie s. Ils veillent 

e galement a  diffuser l'information relative aux formations que Hockey Wallonie Bruxelles 

organise. 

Hockey Wallonie Bruxelles impose a  ses membres effectifs et ses clubs proposant une 

activite  de hockey alternative, conforme ment aux re glements internes de ceux-ci, d'e tre 

ge re s par un comite  e lu par leurs membres en ordre d'affiliation ou leurs repre sentants 

le gaux. Un des membres du comite  au moins est un(e) sportif(ve), ou son repre sentant 

le gal, actif(ve) au sein du club. 

Hockey Wallonie Bruxelles informe ses membres des formations qu'elle organise. 

11° Encadrement 

Impose aux membres effectifs et aux clubs proposant une activite  de hockey alternative 

de garantir un encadrement suffisant en nombre et forme  en matie re de me thodologie et 

de pe dagogie sportives les plus re centes. 

Titre VII : PUBLICATIONS 

Article 25 



 

 

Toute modification des statuts sera envoye e dans les trente jours suivant son approbation 

aux fins d'e tre publie e aux annexes du Moniteur Belge. 

Il en va de me me pour toute nomination ou re vocation d'administrateurs, pour toute 

nomination ou re vocation de personnes a  la gestion journalie re, le cas e che ant pour la 

nomination de toute personne recevant procuration pour repre senter l'association ainsi 

que des re viseurs aux comptes. Toutes de cisions relatives a  la dissolution, aux conditions 

de la liquidation, a  la nomination et a  la cessation des fonctions du ou des liquidateurs, a  

la clo ture de la liquidation, ainsi qu’a  l’affectation de l’actif net, sont de pose es au greffe 

dans les 30 jours de l’adoption et publie es aux annexes du Moniteur belge comme dit dans 

le Code des Socie te s et des Associations. 

Titre VIII : COMPTES ET BUDGETS 

Article 26 

L'exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 de cembre. 

Les comptes annuels seront conformes aux prescriptions le gales en la matie re. 

Les comptes de l'exercice e coule , le budget pour l'exercice suivant ainsi qu'un rapport 

d'activite s seront soumis annuellement, dans les 6 mois suivant la clo ture de l'exercice 

e coule , pour approbation a  l'Assemble e Ge ne rale. Apre s approbation des comptes et 

budgets, l'Assemble e Ge ne rale se prononcera par un vote se pare  sur la de charge a  octroyer 

aux administrateurs, et le cas e che ant aux re viseurs aux comptes. 

Une dotation financie re a  l'Association Royale Belge de Hockey sera fixe e annuellement et 

approuve e par l'Assemble e Ge ne rale. 

Le contro le de la comptabilite  sera re alise  en accord avec la manie re de proce der de cide e 

l'anne e pre ce dente par l'Assemble e Ge ne rale. 

L’Organe d'Administration fera en sorte que les comptes annuels et autres pie ces requises 

par le CSA soient de pose s, dans le mois de leur approbation, au greffe du tribunal de 

l’entreprise, ou si la loi l'exige, a  la Banque nationale de Belgique. 

Titre IX : LIQUIDATION – DISSOLUTION 
 

Article  27 

En cas de dissolution de l'association, l'Assemble e Ge ne rale de signera le ou les 

liquidateurs, de terminera leurs pouvoirs et indiquera l'affectation a  donner a  l'actif net de 

l'avoir social de l'association. 



 

 

L'affectation de l'actif net de l'avoir social doit obligatoirement e tre faite en faveur d'une 

fin de sinte resse e. 

Titre X : DISPOSITION FINALE 
 
Article 28 

Tout ce qui n'est pas expresse ment pre vu dans les pre sents statuts est re gle  

conforme ment au re glement d'ordre inte rieur ou par de cisions de l’Organe 

d'Administration. Les prescriptions des pre sents statuts qui seraient en opposition aux 

dispositions le gales re gissant les associations sans but lucratif seront conside re es comme 

nulles, sans pour autant entacher en aucune manie re la validite  des pre sents statuts. 

 SIEGE 

 

En comple ment de l’article 2, le sie ge social de l’association est situe  Avenue du centre 

sportif, 20 1300 Wavre dans l’arrondissement judiciaire du Brabant Wallon.  

 

L’adresse courriel officielle de l’association est info@hockey.be  

Le site web officiel de l’association est www.hockey.be 

Ces mentions ne font pas partie des donne es statutaires.  

 
 


